
N° 1996-1288 - déplacements et voirie + finances et programmation - Vaulx en Velin - Réseau
intermédiaire de transports en commun - Rues Teste, Cuzin, Robespierre et Zola - Aménagements de
voirie, de signalisation lumineuse et de régulation de trafic - Convention avec le CETE de Lyon - Direction
de la voirie -

Le Conseil,

Vu le rapport du 3 décembre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

La direction de la voirie assure la maîtrise d'ouvrage de la réalisation d'un double site propre pour
les transports en commun, rues Paul Teste, Cuzin, Maximilien de Robespierre et Emile Zola à Vaulx en Velin.

Cette opération est financée par le SYTRAL pour la création du site propre et de ses stations d'arrêt,
par la communauté urbaine de Lyon et la ville de Vaulx en Velin pour les aménagements urbains
d'accompagnement. L'Etat devrait subventionner cette opération au titre des transports en commun de surface
et de la politique de la ville.

Ce projet s'inscrit dans un environnement complexe du fait de la multiplicité des intervenants, des
opérations contiguës et d'un calendrier contraint.

Afin d'assurer la maîtrise d'ouvrage de cette opération dans de bonnes conditions, la direction de la
voirie a sollicité les services du CETE  de Lyon pour une mission d'assistance. Cette prestation portera sur la
gestion financière et administrative de l'opération. Elle nécessite l'établissement d'une convention entre le
CETE de Lyon et la Communauté urbaine.

Cette convention précise en particulier que la mission comporterait :

- l'élaboration et la mise à jour d'un tableau de bord de l'opération,
- une analyse et des propositions organisationnelles,
- une assistance pour le pilotage de l'opération jusqu'au mois de juin 1998.

Les honoraires afférents à cette mission s'élèveraient à 735 000 F TTC ;

B - Propose d'accepter cette convention, de l'autoriser à la signer pour la rendre définitive et de fixer
l'imputation de la dépense ;

Vu ladite convention ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Accepte cette convention.

2° - Autorise monsieur le président à la signer pour la rendre définitive.

3° - La dépense de 735 000 F TTC, à engager pour le règlement de ces honoraires, sera prélevée sur les
crédits inscrits au budget primitif de la Communauté urbaine - exercice 1996 - sous-chapitre 901-10 -
article 233-10 - dossier n° 2 826-94 ou imputation équivalente dans le cadre de l'application de
l'instruction M 14.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


